
Location	saisonni�re

Location	saisonni�re
Vous	�tes	propri�taire	d'un	logement	meubl�	et	vous	souhaitez	proposer	votre	bien	en	location	saisonni�re	de	tourisme	?

La	d�claration	des	meubl�s	de	tourisme	est	obligatoire.

T�l�chargez	et	compl�tez	le	cerfa	14004*4
Le	formulaire	est	�	adresser	au	maire,		�	l'adresse	suivante	:	Mairie	de	V�lizy	(service	logement)	2	place	de	l'H�tel	de
ville,78140	V�lizy-Villacoublay

	Art.	L.	324-1-1	:	�	Toute	personne	qui	offre	�	la	location	un	meubl�	de	tourisme,	que	celui-ci	soit	class�	ou	non	au	sens	du
pr�sent	code,	doit	en	avoir	pr�alablement	fait	la	d�claration	aupr�s	du	maire	de	la	commune	o�	est	situ�	le	meubl�.	Cette
d�claration	n?est	pas	obligatoire	lorsque	le	local	�	usage	d?habitation	constitue	la	r�sidence	principale	du	loueur,	au	sens	de	l?
article	2	de	la	loi	n�	89-462	du	6	juillet	1989	tendant	�	am�liorer	les	rapports	locatifs	et	portant	modification	de	la	loi	n�	86-
1290	du	23	d�cembre	1986.
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T�l	:	01	34	58	11	39
logement@velizy-villacoublay.fr
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